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ARTICLE 6

Après l’alinéa 16, insérer les quatre alinéas suivants :

« 8° bis L’article L. 1471-1 est ainsi modifié :

« a) Au premier alinéa, après le mot : « exécution », sont insérés les mots : « ou la rupture du 
contrat de travail » ;

« b) Le deuxième alinéa est supprimé ;

« c) À la première phrase du dernier alinéa, le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « 
premier » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous rétablissons le délai de recours à deux ans en cas de rupture du contrat de 
travail. Les délais n’ont cessé d’être réduits pour sécuriser les employeurs. Le délai d’un an nous 
semble trop court, parce qu’il nous amènerait à la situation paradoxale dans laquelle le requérant 
aurait moins de temps pour monter son dossier que les tribunaux n’en auraient pour l’instruire, 
puisque certaines procédures en région parisienne durent près de deux ans.

Lorsqu’un salarié est victime d’un licenciement, les conséquences psychologiques peuvent être 
lourdes et son premier réflexe ne sera pas forcément de mettre en question la légalité de son 
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licenciement, mais bien « d’encaisser », si vous me permettez l’expression, le choc qu’il vient de 
subir.


